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 Le p’tit Mannevillais 

Horaires d’ouverture  

Lundi de 8h30 à 12h et de 16h à 17h30 

Mercredi de 8h30 à 12h  

Jeudi de 8h30 à 12h  

Vendredi de 8h30 à 12h et de 16h à 18h  

Chers Mannevillaises et Mannevillais,  

 

Isabelle DUONG 

Votre Maire  

 

 

 

 

Chères Mannevillaises et Mannevillais, 
 
Comme chaque année, le vote du budget de la commune 
est un moment important pour acter nos futurs 
investissements de l'année. Celui-ci s'est déroulé le 
vendredi 10 juillet 2020 et a été approuvé à l'unanimité par 
le Conseil Municipal. 
 
Les finances de la commune sont saines, avec une 
capacité d'autofinancement élevée qui permet à la 
commune de ne pas recourir à l'emprunt pour réaliser ses 
projets les plus importants et ce depuis plus de dix années. 
 
Le budget de fonctionnement pour l'année 2020 est en 
baisse par rapport à l'année 2019 tandis que le budget 
d'investissement a doublé. De beaux projets sont en 
préparation pour notre commune, notamment le rachat du 
dernier commerce de proximité pour lequel nous avons 
reçu confirmation de l'aide de fonds européens FEDER 
ainsi que du Département de l’Eure. 
 
Notre commune est dynamique et tournée vers l'avenir, 
nous continuerons à œuvrer pour que vous soyez satisfaits 
et heureux de vivre à Manneville-sur-Risle. 
 
Nous traversons une période inédite et nous devons 
adapter notre mode de vie à ce contexte particulier, rester 
prudents et attentifs, afin de préserver et protéger tout à 
chacun. 
 
Malgré tout, je vous souhaite à toutes et tous de belles 
vacances, avant d'entamer en septembre, une nouvelle 
rentrée qui s'annonce, je l'espère, plus apaisée que les 
derniers mois que nous avons vécu. 
 
Sachez que je m'efforcerai toujours avec mon équipe 
municipale de vous satisfaire et que nous sommes bien 
évidemment à votre service. 
 
Prenez soin de vous et de vos proches, 

 
Votre Maire, 

Isabelle DUONG 



 

                                                         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le budget de fonctionnement pour l’année 2020 s’équilibre à 1 381 275, 72€ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les finances de la commune sont saines, l’excédent de fonctionnement s’élève à 41% des 

recettes de fonctionnement.  

Budget de fonctionnement de la commune  
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1% 0%

Dépenses de fonctionnement

Charges à caractère général

Charges de personnel et frais 
assimilés

Atténuations de produits

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Dépenses imprévues
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Recettes de fonctionnement

Produits des services, domaine et 
ventes diverses

Impôts et taxes

Dotations, subventions et 
participations

Autres produits de gestion courante

Produits exceptionnels 

Atténuations de charges

Excédent de fonctionnement reporté



 

 

Budget d’investissement de la commune  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité de conserver les taux de 

2019 sur 2020 à savoir : taxe foncière 17.05% et taxe foncière non bâti 45.00% . 

Le budget a également été voté à l’unanimité.  
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Dépenses d'investissement

Déficit d'investissement reporté

Dépenses imprévues

Dotations, fonds divers et réserves

Emprunts et dettes assimilées

Immobilisations incorporelles 

Subventions d'équipement versées

Immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

27%

16%
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Recettes d'investissement

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement reçues

Opérations d'ordre de transfert entre 
sections 

Le budget d’investissement a doublé pour l’année 2020 et s’équilibre à 942 780, 03€ 



Hommage à Michel Cadinot  

Brèves communales  

 

 
 

 

Retrouvez-nous sur Facebook :  

Ville de Manneville-sur-Risle  

L'ASMFC Football tient à rendre hommage à Michel Cadinot, disparu brutalement le 16 juin 2020. Michel est 

arrivé au club il y a 6 ans en tant que parent puis a rejoint l'encadrement des jeunes U9, U11, U13, puis sa 

dernière équipe U15 comme dirigeant, Michel retraité depuis peu de temps,  parti trop vite, parti trop tôt, 

était de l'organisation de toutes les manifestations du club (foire à tout, pétanque, loto, traçage des terrains 

etc.) Michel était un bénévole courageux, serviable toujours prêt à rendre service, d'une gentillesse, d'un 

calme exceptionnel et un bon vivant avec des blagues à s'étouffer de rire, d'ailleurs le club lui avait remis un 

trophée il y a 2 ans lors de l'Assemblée Générale pour son engagement, date à laquelle il a rejoint le 

bureau. Le club lui a dit un dernier au revoir le 24 Juin à Saint Germain Village, accompagné des jeunes 

U15 dont Michel aurait été heureux et fier de les voir une dernière fois autour de lui et le club est également 

fier de ces jeunes d'avoir tenu à assister à son départ. Michel porté par les dirigeants du club a rejoint sa 

dernière destination. Michel ton passage à l'ASMFC restera à tout jamais dans nos cœurs, tu manqueras 

énormément à ton club. Teddy Teurquety, Président du Club.  

Mme DUONG, Maire de Manneville-sur-Risle et toute son équipe, présentent leurs sincères condoléances à 

la famille et aux proches de Michel Cadinot.  

Nous vous rappelons que les consignes de tri ont 

évolué. Les emballages en carton ne doivent plus être 

mis dans les bacs jaunes mais dans une colonne de 

tri bleue destinée au carton et au papier.  

 Inscrivez-nous à la Newsletter sur 

manneville-sur-risle.fr 

Le Musée de la Résistance et de la 

Déportation restera fermé tout l’été. 

Les masques du Département sont 

disponibles en mairie, aux horaires 

d’ouverture au public.  

 

La Mairie sera exceptionnellement fermée 

du 17 au 21 août 2020 inclus. 

 


